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militaires de carrière en France- cf. les articles L.lZ et L.13 du Code électoral 2018) propose en fait
d'aligner les conditions d'inscription des membres des corps militaires et paramilitaires sur celles des
citoyens sénégalais établis à l'étranger et immatriculés au Consulat du Sénégal souhaitant être inscrits
dans une conrmune du Sénégal (article L.38). La MAFE 2Al8 apreparé deux tableaux (repartition par
coillmune, répartition par lieu de vote et par bureau de vote) qui permettront d'éclairer la réflexion des
décideurs politiques.
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PÉNALES:

A juste tiffe la MAFE 2ürc-2011 avait recommandé (Rl.9) de réviser les articles L.26 etL.27
du Code électoral alors en vigueur (2007) « en prenant en consideration que la proportion de la
suppression de ce droit [le droit de vote d'un citoyen condamné] soit appropriée au délit et à la peine et
que les dispositions du Code électoral soient en harmonie avec le Code pénal » (rapport de la MAFE-
SénégaI2010, p.6l). Dans son rapport de 2013, le Comité de Veille et de Suivi des recommandations a
recensé la R1.9 comme ayant été appliquée. En fait, les articles L.3l et L.32 du Code électoral de 2Afi
reprennent mot pour mot la formulation des articles L.26 et L. 27 de la version du Code électoral
analysée par la mission d'audit en 2010. La MAFE Sénégal 2018 formule donc de nouveau cette
recommandation (moyen terme) en renvoyant à l'argumentaire déjà développé dans le rapport d'audit
de janvier 2011. La MÀFE 2018 est également consciente que les interdictions ciüques demeurent
purement formelles puisque la Justice ne transmet pas à la DAFÀ{ISP ou aux Commissions
Administratives rme liste des personnes frappées d'une radiation des listes électorales. Lors de la refonte
partielle des listes électorales, aucun citoyen n'a été radié pour cette raison des listes électorales, une
situation regrettable à laquelle il conviendrait de remédier. (cf. ci-après 5.2.3). De même le Code de la
famille prévoit une privation des droits civiques et politiques en cas d'incapacité fondée sur les
disposiüons de l'article 366 du Code de la famille, une disposition qui n'est pas appliquée.
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